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Présents : Frédéric Debost – Patrick Teppe – Pierre Benoit - Patrick Chêne 
 

Pour trouver les informations concernant le Foot Réduit  
 Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique voulue 

Dans le PV. 
 
 
 
 
 
Championnat U13 2023/2024 2ème Phase 

Le calendrier de la 3e Phase est en ligne : Compétition Championnat  Catégorie U13 
 
Avant de reporter définitivement une rencontre assurez-vous que vous ne pouvez pas 
l’inverser. 

Vous utilisez une FMI (Feuille de Match Informatisée). 
En cas de problème, faire une feuille de match papier et l’envoyer au District. 
 
 
Horaires des rencontres  
  Horaire officiel toute la saison : Début des rencontres à 13 h30 

Possibilité de jouer à : 13 h, 14 h, 14 h 30 ou 15 h sous réserve que les clubs 
adverses soient prévenus. 
Pour tout autre horaire, il faut l’accord du club adverse 

   
  Clubs évoluant à 13 heures 
   A Attignat 
   A St Martin du Mont 
 
  Clubs évoluant à 14 heures 
   A St Trivier de Courtes (Bresse Nord) 

A St André / Vieux Jonc (Veyle Vieux Jonc) 
A Grièges (Grièges Pont de Veyle) 

   
Club évoluant à 15 heures 

   A Serrières de Briord Les Charmieux (Serrières Villebois équipe 1 uniquement) 
  
 
  
 
 
 
 
Championnat U11 2023/2024 2ère Phase 

Le calendrier de la 3e Phase est sur le site.  
Patenter encore 15 jours avant de le diffuser dans vos clubs. 
Il sera certainement modifié lors de l’établissement du calendrier U9. 

 

U11 
 

COMMISSION FOOT REDUIT 

Téléphone : 04 74 22 87 86 

U13 
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Accueil  Foot Réduit Choisir la pratique U11 
 
Plus tard, il sera dans : 
Compétition Championnat  « Autre libre Foot Animation District U11 » 
 

Les clubs recevant devront saisir les résultats de toutes les rencontres U11 se 
déroulant chez eux et scanneront les feuilles de plate, aux à l’aide de Footclubs. 
Si problème de saisie, envoyer la feuille de plateau par mail au District. 

 
Horaires des rencontres  
  Horaire officiel toute la saison : Début des rencontres à 10 heures 

Possibilité de jouer à 9 h 30, 10 h 30 ou 11 heures sous réserve que les clubs adverses 
soient prévenus. 

 
    
  

 
 
 
Championnat U9 2023/2024 3e Phase 
 Il devrait paraître en fin de semaine prochaine 

Accueil  Foot Réduit Choisir la pratique U9 
Plus tard il sera dans :  

Compétition Championnat  « U9 Phase 2 » 
Les clubs recevant devront saisir un seul résultat (0 – 0) de toutes les rencontres U9 se 
déroulant chez eux et scanneront les feuilles de plateaux à l’aide de Footclubs. 
Si problème de saisie, envoyer la feuille de plateau par mail au District. 

 
Horaires des rencontres  
  Horaire officiel toute la saison : Début des rencontres à 10 heures 

Possibilité de jouer à 9 h 30, 10 h 30 ou 11 heures sous réserve que les clubs adverses 
soient prévenus. 
Les plateaux débutent à 9 h 30 
 A St Maurice de Beynost (Ain Sud)  
 A Miribel (Le Mas Rillier) 

 
   
 
 
 
 
Championnat U7 2023/2024 3e Phase 

Réunion « J’accompagne  les U7»  
  Formation des poules  
  Etablissement des calendriers 

Ces réunions auront lieu le lundi 12 Février 2024 à 19 heures pour les secteurs du Haut 
Bugey (à Montréal), du Bugey (à Loyettes), du Val de Saône (à St Trivier / Moignans), de 
la Bresse (à Bourg en Bresse La Chagne). 

  
  Pour le secteur Du Bas Bugey : même groupe que pour les deux premières Phases 
 

Pour le Secteur de la Dombes Côtière une proposition de nouveaux groupes a été 
envoyée aux clubs concernés. 

U9 
 

U7 
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Compétition Championnat  « U7 Phase 3 » 
Les clubs recevant devront saisir un seul résultat (0 – 0) de toutes les rencontres U7 se 
déroulant chez eux et scanneront les feuilles de plateaux à l’aide de Footclubs. 
Si problème de saisie, envoyer la feuille de plateau par mail au District 

  
Horaires des rencontres  

Horaire officiel toute la saison : Début des rencontres à 10 heures pour certains 
secteurs et 13 h 30 ou 14 heures pour d’autres 
Possibilité de jouer à 9 h 30, 10 h 30 ou 11 heures sous réserve que les clubs adverses 
soient prévenus. 

 
  


